
L ’an deux mille vingf cinq

Z€ .' vingf—sepïfévrier à ]8 heures

Le Conæz'Z MunicipaZ de Za Commune de GQSSIH dûmen! convoqué, s’eSr réuni en seSSion

ordinaire, salle a’u Conseil Municipal, sous laprésiclenee cle Madame Anne-Marie WANMRT,

Maire,

VILLE DE GASSIN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBÉRATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Dale de eonvoeaiion du Conseil Municipal : 2] février 2025.

lVJembres présenis : Agnès MARTIN, Séverine WLLETTE, Didier SIL VE, Hervé BERNE,

Sylvie BR UNET, Elisabeih DIGN/I C, Chanial SIMÛNl, Serge VÛTA, Pairice REI/WA UD,

Florence BEC, Karim JERlBl, Mélanie CASCÆNT, Florian AMRQUES, Sébasiien BRUNO.

\,
Nombre de Conseillers : Membre(s) excusé(s) avani donné pouvoir .'

Monsieur François AM TTÛN a Madame Anne-Marie WANMRT,

Madame Anne-Marie MARCELLIÀ/Û à Madame Chantal SIMÛNJ,

Monsieur Philippe MURET à Monsieur Hervé BERNE,

A/ladame Solène PESCI—l a Madame Agnès MARTIN,

I ÆCertiñé exécutoire compte

tenu de la réception en

Sous-Préfecture
i I€ :
i J¤et de la publication sur le
!site internet

le:

Alembre (s) abseni(s) .'

Madame Caroline FUCHS

Monsieur Grégory HERMELIN

Monsieur Anihony AMSTER

Secréiaire de séance .' Madame Séverine VILLETÏE

N° 25/07 OBJET ENGAGEMENT POUR LA QUALIFICATION
« CHAMBRE D'HOTES REFERENCE >>

Rapporteur : Madame Anne—Marie WANIART, Maire,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu les statuts de l’office de tourisme de Gassin ;

Vu la décision du conseil d’exploitation de l’office de tourisme de Gassin du 30janvier 2025 g

A ce jour, l‘État n’a pas organisé la classification des chambres d’hôtes, à la différence des

autres types d’hébergements touristiques. Pour pallier ce manque, Office de tourisme de

France a mis en place un dispositif national dénommé Chambre d’hôtes référence® basé sur

un référentiel unique.
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS NO 25/07 DU 27 FÉVRIER 2025 (SUITE)

C€tte possibilité permet à l’explOit&nt de garantir à ses clients une qualité minimum de

prestation. C’est également la possibilité, pour l’office de tourisme de Gassin, de mieux
connaître et d’animer l’offre d’hébergement de son territoire, tout en contribuant à renforcer
l’image de sa destination. Cela renforce le lien entre l’office et les prestataires du territoire.
Cette qualification, valable pour cinq ans, permet également aux chambres d’hôtes de

participer à la dynamique du territoire, comme prétendre au label Vignobles et Découvertes.
Dans la région, le dispositif est porté par la Fédération régionale des offices de tourisme

(FROT) Provence—Alpes—Côte d’Azur.

Fonctionnement :

La qualification sera réalisée par un référent et un suppléant désignés au sein de l’office. Ils
seront opérationnels sur la destination après formation. Une convention sera signée entre
l’office de tourisme et la FROT.

Les dossiers seront adressés à la commission régionale de qualification des Chambres d’hôtes

qui validera ou pas la qualification de la chambre d’hôtes présentée. En cas de validation, la
FROT informera le propriétaire en envoyant une attestation de qualification pour l’ensemble
des chambres d’hôtes qualifiées. L’office de tourisme se chargera de remettre aux

propriétaires les certificats de qualification ainsi que les supports autocollants Chambre
d’hôtes référence® fournis par la FROT.

L’office sera en charge de la sensibilisation des professionnels, de la réalisation des visites de
référencement, du suivi administratif des dossiers.

Son référent participera a l’animation du dispositif et à la commission départementale
d’attribution.

Tarification :

La visite de référencement a lieu tous les cinq ans. Elle est facturée par l’office de tourisme à
l’hébergeur. Le prix comprend :

o Les frais de déplacement
o L’accompagnement du propriétaire pour l’obtention du référencement (pré-diagnostic,

expertise, conseils et suivi)
o La visite de contrôle et la contre-visite (si nécessaire)
o Le contrôle des critères
— La production d’un rapport de visite détaillé sous format papier ou numérique
o La gestion du dossier de qualification (commission incluse)

Les tarifs sont :

Hébergement /Prix

Première chambre 80 €

La chambre supplémentaire 10 €



EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS NO 25/07 DU 27 FÉVRIER 2025 (SUITE)

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur, après en avoir délibéré, à

L’UNANIMITÉ des suffrages exprimés :

APPROUVE l’engagement de l’offree de tourisme de Gassin pour la qualification
« Chambre d’hôtes référence >>

Le Maire ceni[ic sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.

le caractère exécutoire de cet acte et Le Maire,
informe que la présente délibération

Anne-Marie WANIART
peut faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratifpeut être saisi

par l’application informatique

«
’l’élérecours

citoyens » accessible par
le site internet www.telerecoursfr La secrétaire

Séverine VILLETTE


